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Secrétaire de séance : Thomas DUDEBOUT

____________

 
Suite à la procédure découlant du Schéma Départemental de Coopération

Intercommunale (SDCI) du département de l’Aisne, le Préfet a arrêté le 5 avril 2016
la création d’un nouvel EPCI issu de la fusion de la Communauté d’agglomération
de Saint-Quentin et de la Communauté de communes du canton de Saint-Simon, à la



date du 1er janvier 2017. A cette date, les deux anciens EPCI disparaissent au profit
de la Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois.

 
Aux termes de l’article 1042-A du code général des impôts, les transferts

de biens, droits et obligations résultant de fusions nécessitent l’établissement d’actes de
cession auprès du bureau de la publicité foncière, destinés à constater tout changement
ou modification au profit du nouvel EPCI créé.

 
La formalité de transfert de propriété de biens immobiliers opéré entre les

deux personnes morales de droit commun est satisfaite par le dépôt, à la publicité
foncière, de copies certifiées, constatant le transfert des biens à la Communauté
d’agglomération du Saint-Quentinois, conformément à l’article L.5211-5 alinéa III du
code général des collectivités territoriales.

 
C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :
 
1°) d’approuver le transfert de l’ensemble des biens des collectivités

fusionnées à la Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois ;
 
2°) d’autoriser Monsieur le Président à remplir toutes formalités et à signer

tout acte, administratif ou notarié, à venir ainsi que tout document s’y rapportant.
 
 
 
 
 

DELIBERATION
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, adopte à
l'unanimité, le rapport présenté.

  
 

Pour extrait conforme,

                           
                                      

 
 

 Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
 002-200071892-20170918-40166-DE-1-1
 Acte certifié exécutoire
 Réception par le préfet :  29/09/17
 Publication : 29/09/17
 Pour l'"Autorité Compétente"

par délégation

 


